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Les traiti% internationaux  relatifs au contr61e

L e  contr61e  d e s  stupefiants  e s t  u n e
preoccupation mondiale depuis la premiere
conference intemationale sur ce sujet, qui a eu lieu
a Shangai en 1909. Le systeme  intemationale de
contr61e a 6te mis en place progressivement, sous
les auspices de la Ligue des Nations a compter de
1920 et par l’Organisation des Nations Unies
depuis 1946.

Une serie de trait6s adoptes  sous les auspices
de 1’ONU prevoient que  l e s  gouvemements
exercent un contrdle sur la production et la
distribution des stup6fiants  et des substances
psychotropes, luttent  c o n t r e  l’abus et le trafic
illicite  des drogues, fassent fonctionner les
mecanismes administratifs necessaires  et fassent
rapport aux organes intemationaux sur les mesures
qu’ils  prennent.

Ce regime international inclut  :

.- La Convention unique sur les stupi+fiants,
adoptee  p a r les gouvemements lors d ’une
conference intemationale speciale  en 1961 et en
vigueur depuis 1964, qui remplace les traites
conclus  avant la seconde guerre mondiale sur les
opiates, le cannabis et la cocaine. Actuellement, le
contr61e exerce  en application de ce traite  porte sur
plus de 116 stupefiants,  y compris l’opium et ses
d e r i v e s  ainsi que des stupefiants  synthetiques
comme la  me thadone  e t  l a  pethidine.  A u
1 er novembre 1995, on comptait 153 Etats parties.

-- La Convention
psychotropes, adoptee
depuis 1976, qui visait a

des drogues

sur les substances
en 1971 et en vigueur
controller les drogues non

vis6es par les traites  precedents, a savoir les
hallucinog$nes,  les amfetamines, les barbituriques,
les sedatifs  qui ne sent pas des barbituriques et les
tranquillisants. 105 substances psychotropes sent
contr61ees  en application de cette convention, la
plupart  d’entre elles entrant clans des produits
pharmaceutiques qu i  ag i s sen t  su r  le systeme
nerveux central. Cette convention pr6voit  que les
substances jugees particulierement dangereuses
c o m m e  l’acide lysergique  diethylarnide  ( L S D )
seront soumises a un contrble encore plus rigoureux
que les stup6fiants. Elle prevoit aussi que les
substances a tres vaste usage medical 16gitime
s e r o n t  contr61ees  de manidre  plus souple,  de
maniere qu’elles  soient disponibles a des fins
m&dicales,  mais qu’elles  ne fassent pas I’objet  de
d&oumements  ou d’abus. Au 1 er novembre 1995,
on comptait 140 Etats parties.

-- Un instrument supplementaire connu sous le
nom de Protocole  de 1972 portant amendment
de la Convention unique, en vigueur depuis 1975,
qui fait ressortir la necessit6  du traitement et de la
r e i n s e r t i o n  d e s  t o x i c  o m a n e s .  A u
1 er novembre 1995, ce protocole comptait 134
Etats parties.

-- La Convention des Nations Unies contre  le
trafic  illicite de stup6fiants  et  de substances
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psychotropes de 1988, en vigueur depuis le 11
novembre 1990, qui est tongue pour emp~cher  le
blanchiment de l’argent obtenu a l’aide du trafic
illicite et pour foumir des instruments concrets de
cooperation intemationa}e  pour la repression.

Parmi les contributions de cette convention,
qui comprend 34 articles, au contr61e international
des drogues, on peut titer des dispositions portant
sur Ie depistage, le gel et la confiscation du produit
et des biens d&rives du trafic de drogue. Les
tribunaux sent habilit6s  a rechercher et a saisir  les
registres bancaires, financiers ou commerciaux. Le
secret bancaire ne peut Stre invoqud clans ce genre
de cas.

Cette convention vise a interdire tous les
havres aux trafiquants de drogue, particulii%-ement
en prevoyant l’extradition de ces demiers,
l’entraide judiciaire  entre les Etats pour les
enqu&es sur les affaires de drogues, les livraisons
surveil16es  e t le transfert des procedures
r6pressives.  En application de cette convention, les
parties s’engagent aussi a eliminer ou a reduire  la
d e m a n d e  illicite  de drogue, a surveiller  les
pr&curseurs  et les produits chimiques essentials
utilis6s pour la fabrication illicite  de stup6fiants  et
de substances psychotropes et a faire en sorte que
les moyens de transport commerciaux ne servent
pas au transport des drogues illicites. Elles
s’efforcent aussi d’emp~cher  les zones et les ports
francs, Ies transports maritimes intemationaux et les
services postaux de servir au trafic  de drogue
illicite.

Au 1 er novembre 1995, 119 Etats et l’Union
europeenne  sent devenus parties a la Convention de
1988.

L’objectif  central de ces traites  est de limiter
l’offie  e t  l a  d e m a n d e  d e  stupefiants  e t  de
substances psychotropes a 1a satisfaction des
besoins m~dicaux  et scientifiques.

Les mesures de contrble  que les trois
Conventions ci-dessus  prescrivent sent plus ou
moins rigoureuses selon les groupes de drogues ou
de produits chimiques. Les drogues et les produits
chimiques sent repartis  entre les divers tableaux
joints aux conventions selon leur aptitude a
engendrer la d~pendance,  leur valeur therapeutique
et le risque d’abus O U, clans le cas des produits
chimiques, en fonction  des consequences que Ies
mesures de contrble  auraient  sur le commerce licite

et sur la quantit&  de produits disponible pour un
usage illicite.

La Commission des stup6fiants, organe
subsidiaire  du Conseil  economique et social, est
habilit6e a determiner si une nouvelle drogue ou un
nouveau produit chimique doit ~tre inscrit a 1 ‘un
des Tableaux, ou si une drogue d6ja inscrite devrait
~tre transf6r6e a un autre Tableau ou supprimee des
Tableaux. Pour ce faire, elle doit tenir compte des
conclusions et recommendations de 1 ‘Organisation
mondiale de la sant6  (OMS) au sujet  des drogues et
de 1’OICS au sujet des produits chimiques.

L’Organe  in~ernational  de contrfile  des
stup6fiants  (OICS)  est un organe de contr61e
ind6pendant  de caractere  quasi judiciaire,  qui a et6
etabli en 1968 par la Convention unique pour
surveiller  l’application des conventions des
Nations Unies sur les drogues. 11 remplace les
organes de contr~le  des drogues trees par les traites
intemationaux precedents et a deux grands
domaines d’activite  :

-- En ce qui conceme la fabrication et le
commerce licites des drogues, il s’efforce de faire
en sorte que des quantites adequates soient
disponibles  a des fins m6dicales  et scientifiques  et
qu’il ne se produise pas de fuites au profit du trafic
illicite. A cette fin, il administre un “syst&me
d’i%aluations”  pour les stupefiants  et un systeme
volontaire de previsions pour les substances
psychotropes et surveille  la culture, la production et
le commerce des drogues, par l’intermediaire d’un
syst~me d’envoi de statistiques.  L’Organe surveille
aussi le contr61e exerce  par les Etats sur les
produits chimiques utilises pour la fabrication
illicite  des drogues et aide les Etats a empficher  le
detoumement de ces produits chimiques vers le
trafic  illicite.

-- L ’ O r g a n e  identifie  les insuffisances  des
syst~mes nationaux et intemationaux de contr61e
des drogues et aide a y remedier.  11 est aussi
responsible de l’evaluation  des nouveaux produits
chimiques  dent on constate qu ‘ils sent utilises clans
la fabrication illicite  de drogues en vue d’un
contrble  international eventuel.  Lorsque l’Organe
decouvre  que les gouvemements ne respectent pas
les obligations qui leur incombent en vertu des
traites, il les invite instamment a adopter des
mesures  correctives et il peut porter les violations
aux traites  a 1 ‘attention des parties, de la
Commission et du Conseil.
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En application de la Convention de 1988,
l’Organe surveille  egalement le commerce
international des 22 substances inscrites aux deux
tableaux, afin de pr6venir  Ieur detoumement pour
la fabrication illicite  de stupefiants  ou de substances
psychotropes. Les Etats parties a la Convention
conviennent de prendre des mesures appropriees
pour contr61er  la fabrication et la distribution de
ces substances sur leur territoire en imposant  par
exemple  un r6gime  de licences,  en facilitant  la

d6tection des operations suspectes  et en veillant au
bon &iquetage  des importations et des exportations
de ces substances. Les parties s’engagent a foumir
des renseignements pertinent aux autres parties a
cet 6gard et a prevoir la saisie des substances dent
il est prouve  qu’elles  sent detoum6es a des fins
illicites.  La Convention enonce  une procedure en
vertu de laquelle  d’autres substances peuvent ~tre
ajoutees  aux Tableaux si l’on constate qu’elles  sent
utilis6es pour la fabrication de drogues  illicites.
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